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Les bureaux du PRÉCURSEUR sont actuellement 

rue Neuve-de-la-Préfecture , n° 1 , au 2e étage. 

Lyon, 21 juin. 

Le vote de la chambre des députés sur l'amendement in-

troduit par la chambre des pairs dans la loi sur l'instruction 

primaire , est l'une des mesures les plus hardiment contre-

révolutionnaires qui aient été prises jusqu'ici par le gouver-

nement du 7 août. 

Cet amendement consacre la prédominance du clergé ca-

tholique dans l'instruction populaire. Les curés seuls n'étant 

pas soumis à l'élection dans la formation des comités ; il s'en 

suit qu'ils sont investis d'un droit supérieur au droit de l'é-

lection même. Nous verrons ce que produira cette supréma-

tie du clergé dans les campagnes où depuis la révolution de 

juillet une hostilité permanente et profonde s'est établie en-

tre les curés et les magistrats municipaux. On peut être as-

suré d'avance que ce sera un moyen puissant de désorga-

nisation pour tous les élémens de progrés populaire. 

Si l'on se souvient des longs combats livrés à l'esprit prê-

tre durant toute la restauration par les mêmes hommes qui 

aujourd'hui viennent de lui rendre une si grande influence, 

on trouvera tout simplement que le régime actuel se ratta-

chant à tout ce qui peut maintenir le passé et contrarier le 

développement de l'avenir révolutionnaire, on n'a pas voulu 

d'un côté se brouiller avec les fervens catholiques de la 

chambre des pairs et de l'autre manquer l'occasion de met-

tre en œuvre au profit de la royauté d'août les forces rétroac-

tives du clergé romain. 

Quant à nous, fidèles en toute chose a nos doctrines d'é-

galité nous repoussons ce privilège accordé aux curés 

comme nous avions combattu le principe d'exclusion que 

quelques députés, et à la chambre des pairs M. de Mont-

losier avaient voulu faire établir contre eux. Nous deman-

dons que les prêtres restent dans le droit commun éligibles 

partout, et élus là où le peuple reconnaît l'utilité de leur in-

tervention dans ses affaires ; exclus là où leur admission 

n'eût été qu'une cause de discorde. 

Le Courrier de Lyon publie aujourd'hui sur les affaires 

de Savoie un article où il juge avec assez, d'équité le gouver-

nement de ce pays. Tout en applaudissant aux sympathies 

libérales que le Courrier manifeste à cette occasion, nous 

lui demanderons ce qu'il penserait du pouvoir qui aurait em-

ployé sa police à dénoncer la conspiration réelle ou préten-

due qui sert de prétexte aux vengeances du gouvernement 

sarde contre les doctrines révolutionnaires , qui aurait dressé 

et livré , sur des renseignèmens obtenus plus ou moins ho-

norablement , des listes de proscription aux bourreaux de 

Chambéry et de Turin ? — Comme nous avons la certitude 

que telle a été la conduite du cabinet français , nous dési-

rons que le Courrier prenne la peine de la qualifier lui-

même. 

Nous ne répondrons pas à quelques autres passages du 

Courrier, notamment à celui où il reproche à la Savoie son 

peu d'énergie politique. Assurément l'auteur de cet article 

ne connaît pas ce qui s'est passé en Savoie lors de la pre-

aiîêre révolution française : il aurait jugé autrement ce peu-

ple intelligent et courageux. 

Certes, ce n'est pas sous la restauration que la Savoie 

aurait pu tenter de secouer le joug odieux qui pèse sur elle 

depuis 1815 , et la conduite du gouvernement de Louis-Phi-

lippe envers l'Italie méridionale n'a pas dû donner aux Sa-

LA VEILLEE. 

HISTOIRE DE NAPOLÉON, 

CONTÉE DANS UNE GRANGE, PAR UN VIEUX SOLDAT. 

(Quelques renseignèmens sur les acteurs de cette scène 
*ont nécessaires pour en faire comprendre tout l'intérêt. 
GOGUELAT , le conteur, est un ancien fantassin de la Garde 
impériale. GONDRIN, auditeur passif, est un des pontonniers 
qui sont entrés dans la Béréziua pour y enfoncer les che-
valets des ponts, lors de la retraite de Moscou, et le seul de 
son corps qui ait survécu ; il.en est resté sourd. GENESTAS est 
un vieil officier de cavalerie furtivement introduit dans la 
grange par M. BENASSIS, le médecin de campagne. Ils sont 
caches tous deux dans le foin pour entendre le récit des sol-
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- Vous le voulez, réponditGoguelat? Eh bien! vous ver-

voisiens beaucoup de confiance dans les résultats d'une in-

surrection. D'ailleurs est-ce bien à des hommes qui ont vu 

ce qui s'est passé à Lyon même au printemps de 1831 , qu'il 

appartient d'adresser à la Savoie de pareils reproches ;' — Si 

la Savoie ne fût pas libre alors , à qui doit-on s'en prendre , 

sinon au pouvoir qui fit jouer son télégraphe et mouvoir ses 

gendarmes au moment même où la révolution allait passer 

la frontière ? 

On lit dans le National: 

Mercredi, 12 juin, le banquet des patriotes bretons a eu lieu, 
rue de Grenelle-Saint-lIonoré, n° 45, sous la présidence de 
M. Chardel, ancien député. 

Cette fête, toute nationale,néesousla restauration, avait été 
suspendue depuis la révolutiondejuillet; une assemblée nom-

breuse assistait à sa réorganisation. Le général Lafayette et 
l'honorable M. Salverte, tous deux attachés à la Bretagne 
par des liens de famille et plus encore de patriotisme, 
étaient venus, ainsi que l'a dit l'honorable général, remplir, 
comme de coutume, leur place bretonne. On remarquait en-
core, parmi les convives, l'honorable M. Laflitte, le seul 
membre de la chambre étranger à la Bretagne, qui eût reçu 
une invitation, et MM. Beslay'fils, Leprovost, Kermorial et 
Blaque-Bélair, tousquatredéputés Bretons ; plusieurs de leurs 
collègues, et notamment MM. Jollivet, Tueux et Varsevaux, 
avaient refusé sous divers prétexte de souscrire au banquet. 
Il est inutile de dire que le plus grand ordre et la plus franche 
cordialité ont constamment présidé à cette réunion où tous 
les sentimens de patriotisme ont été accueillis avec un vif en-
thousiasme. 

Les commissaires des cinq départemens étaient : 
MM. Glais-Bizoin, député, pour les Côtes-du-Nord; 
E. Le Breton, avocat, pour le -Finistère; 
Laminais, député, pour la Loire-Inférieure ; 
Fontan, homme de lettres, pour le Morbihan. 
M. le docteur Leroux, de Rennes , avait été nommé secré-

taire, et M. Gaultier, commissaire ordonnateur. 
M. le président Chardel, à la suite d'une allocation toute 

bretonne, a porté,aux acclamations unanimes de l'assemblée, 
un toast à la patrie, qu'il a terminé par cette phrase : 

« Puisse la France marcher à la tête des nations à la con-
quête des libertés publiques, garanties par des institutions na-
tionales ! » 

Le secrétaire et les cinq commissaires ont été ensuite suc-
cessivement appelés à développer les toasts suivans : 

M. le docteur Leroux, secrétaire: A la persévérance poli-
tique ! 

M. Glais-Bizoin: A la souveraineté nationale! 
M. Le Breton : A la propagaùoudes principes de la révolu-

tion française ! 
M. Legraverend: A l'esprit d'association en général! 
M. Luminais: A l'avenir de la France! 
M. Fontan: A l'égalité devant la loi! 
Après le toast développé par M. Leroux, le général La-

fayette a pris la parole et o'est exprimé en ces termes: 
« Agréez, Messieurs, a-t-il dit, ma vive reconnaissance pour 

l'accueil dont vous avez honoré la mention qui a été faite de 
moi dans votre toast à la persévérance politique ; et moi aussi 
je pourrais parler de persévérance, non seulement de celle 
qui a caractérisé dans tous les temps le patriotisme breton ; 
mais aussi de cette persévérance d'affection et de confiance 
que pendant un demi-siècle vos générations successives ont 
daigné me conserver; Breton par ma mère, j ai achevé d'être 
naturalisé par nos efibrts communs pour la cause de la Bre-
tagne et de la France. Je me rappelle le temps où revenant 
des Etats-Unis après avoir contribué à y fonder treize répu-
bliques qui en forment aujourd'hui vingt-quatre , je fus reçu 
avec une cordialité unanime aux avant derniers états de Bre-
tagne ; leur composition, je l'avoue, paraissait un peu étrange 
à un disciple de l'école américaine ; mais on doit dire que 
les trois ordres se réunissaient pour résister aux einpiétemens 
du despotisme royal, et qu'ils défendaient avec persévérance 
ce qu'on appelait alors les privilèges de la province, fondus 
depuis par son concours dans une déclaration des droits de 

l'homme et du citoyen. 
» C'est ainsi qu'en 1787 nous fûmes encore unis dans cette 

résistance de la Bretagne et du Dauphiué, qui précéda et 
amena la révolution de 89, etlorsqu'en suite nous dûmes nous, 

rez que ça ne signifie rien quand c'est dit au pas de charge. 
J'aime mieux vous raconter toute une bataille. Voulez-vous 
Champ-Aubert, où il n'y avait plus de cartouches, et où 
l'on s'est astiqué tout de même à la baïonnette. 

— Non! l'Empereur ! l'Empereur ! 
Alors, le fantassin se leva de dessus sa botte de foin,pro-

mena sur l'assemblée ce regard noir, tout chargé de mi-
sère, d'événemens et de soulfrances qui distingue les sol-
dats. Il prit sa veste par les deux basques de devant, les re-
leva comme s'il s'agissait de recharger le" sac où jadis étaient 
ses hardes, ses souliers, toute sa fortune ; puis, s'appuyant 
le corps sur la jambe gauche, il avança la droite, et céda 
de bonne grâce aux vœux de l'assemblé. Après avoir re-
poussé ses cheveux gris d'un seul côté de son front pour le 
découvrir, il porta la tête vers le ciel, afin de se mettre à la 
hauteur de l'homme qu'il allait peindre. 

Voyez-vous , mes amis , Napoléon est né en Corse, qu'est 
une île française, chauffée par le soleil d'Italie, où tout bout 
comme dans une fournaise, et où l'on se tue les uns les au-
tres , de père en fils , à propos de rien : c'est une idée qu'ils 
ont. Pour vous commencer l'extraordinaire de la chose, sa 
mère, qui était la plus belle femme de son temps, et une fi-
naude, eut la réflexion de le vouer à Dieu , pour le faire 

échapper à tous les dangers de son enfance et de sa vie, parce 
qu'elle avait rêvé que je monde était en feu le jour do son 
accouchement. C'était ûne prophétie ! Donc, elle demande 
que Dieu le protège, à condition que Napoléon rétablira sa 
sainte religion , qu'était alors par terre. Voilà qu'est conve-

nu , et ça s'est vu. 

 =! 

peuple nous séparer de l'aristocratie bretonne, ce fut avec 
regret et une estime récmroque. On sait quels patriotes la 
Bretagne envoya a l'assemblée constituante et la iuste in 
fluence ou ils y exercèrent, et lorsqu'ensuite le nom de Répu-
blique, le nom naturellement cher aux aines vertueuses aux 
cœurs généreux, fut usurpé et dénaturé par les crimes de la 
terreur, on vit une partie de ces patriotes périr sur les écha-
fauds dressés par un délire furieux, l'autre partie, tels que lès 
Lanjuinais, les Kervelanq, défendre la vraie liberté républi-
caine avec un courage qui arracha l'admiration même de leurs 
persécuteurs. 

» Les temps vinrent ensuite où tous les intérêts de la li-
berté furent sacrifiés au prestige de la gloire , où le despo-
tisme impérial s'avança graduellement à travers l'apathie et 
l'imprudent aveuglement des citoyens , fléau déplorable ! 
dont j'aurais bien voulu nous voir à jamais garantis. Alors 
le patriotisme et la bravoure des Bretons continuèrent à bril-
ler dans les combats , et lorsqu'après une restauration impo-
sée par l'étranger, qui ne dut ce résultat de succès incertains 
qu'au refroidissement du patriotisme produit par la destruc-
tion de nos libertés, on revit en France des assemblées dé-
libérantes , vous savez quels patriotes la Bretagne donna à 
l'opposition. Enfin parut notre révolution de juillet 1830, nous 
connaissons tous la part qu'y prirent les Bretons ; et lorsque 
je me vois au milieu de vous , mes chers amis, il me semble 

y retrouver l'athmosphère des barricades et de l'Hùml-de-
vHle. 

" Hm'est doux d'y rendre encore une fois hommage, non-
seulement aux brillans services de la jeunesse dans cette glo-
rieuse époque , mais aussi à ceux qu'elle y rendit à l'ordre 
public , nommément lors du procès des ministres , et c'est 
comme ancien chef de la garde nationale , avec laquelle j'ai-
maistantà les voir coopérer, que je lui en renouvelle ici mes 
remercîmens. Puissious-nous être tous unis pour la défen-
dre , cette dernière révolution de juillet, non-seulement des 
attentats de la vieille contre-révolution , opposée à 8!) , mais 
aussi contre les entreprises de cette autre contre-révolution, 
qui sous nos propres couleurs voudrait la faire rétrograder ! 
Nous y avons reconquis de grands droits, mais toutes ses 
conséquences , toutes ses promesses n'ont pas été à beaucoup 
près accomplies ; elles le seront, messieurs , elles le seront 
non-seulement en France mais en Europe , et ce sera le cin-
quième acte de la ré olutiou de 1830. Je vous offre le toast 
suivant : 

» Au patriotisme breton de 89 et de 1830 , à la France , à 
l'émancipation européenne. » 

Le banquet s'est terminé par une quête en faveur des déte-
nus politiques. 

AVIS. 

MM. les Souscripteurs au PRÉCURSEUR , dont 

l'abonnement expire le 31 juin, sont priés de le 

renouveler s'ils ne veulent pas éprouver du retard 
dans l'envoi du journal. ; 

(Correspondance particulière du PRÉCURSEUR.) 

Paris , 19 juin. 
Les opinions sont très-partagées ce matin sur la réponse 

que M. Soult a faite aux interpellations adressées par M. le 
maréchal Clauzel. 

On-est bien en droit en effet d'élever des soupçons sur 
la sincérité des paroles du ministre ét sur le sens qu'il peut 
y attacher, lorqu'on a vu le gouvernement cacher si soi-
gneusement ses intentions pendant 3 ans , et ne répondre 
aux questions que par des paroles évasives. 

On n'ignore pas que le premier motif qui avait donné lieu 
aux interpellations du maréchal Clauzel était le discours 
prononcé parlord Aberdeenàla tribune anglaise.Lord Grey 
avait alors répondu au noble pair qu'il y avait seulement 
des promesses de roi à roi, c'est-à-dire de Louis-Philippe à 
Guifi aume de Nassau : ainsi donc M. Soult, en répondant 
que le gouvernement n'avait aucun engagement, né s'est 
nullement compromis. 

Du reste, on savait depuis deux jours à quoi s'en tenir 
sur la nature des explications qui seraient demandées et don-
nées à la séance d'hier. 

M. le maréchal Clauzel et M. le maréchal Soult ont fait, 
assaut de courtoisie , et leur conversation n'a rien eu de 

— Maintenant, sui\ez-moi bien ? Et dites-moi si ce que 
vous allez entendre est naturel ? 

H est sûr et certain qu'un homme qui avait eu l'imagina-
tion de faire un pacte secret pouvait être seul susceptible de 
passer à travers les lignes , les balles, les décharges de mi-
traille qui nous emportaient comme des moiiches, et qui 
avaient du respect pour sa tête. J'ai eu la preuve de cela, moi 
particulièrement, à Eylau. Je le vois encore: il monte sur 
nue hauteur , prend sa lorgnette , regarde la bataille, et. dit : 
— Ça va bien !... Un de mes mtrigans à panaches cjui 1 em-
bêtaient considérablement et le suivaient partout, même pen-
dant qu'il mangeait, à ce qu'on nous a dit, veut taire le ma-
lin, et prend la place de l'Empereur quand il s en va. Oh ! 
raflé ' pus de panache ! Vous entendez ben que Napoléon 
s'était engagé à garder son secret pour lui seul. Voila pour-
quoi tous ceux qui l'accompagnaient, même ses amis parti-
culiers tombaient commettes noix : Duroc , Bessières, Lan-
nes to'us hommes forts comme des barres d'acier , et qu'il 
choisissait à son usage. Enfin , à preuve qu'il était l'enfant de 
Dieu fait pour être le père du soldat, c'est qu'on ne l'a ja-
mais vu ni lieutenant, ni capitaine ! Ah ! bien oui ! En chef, 
tout de suite. H n'avait pas l'air d'avoir plus de vingt-troii 
ans, qu'd était vieux général, depuis la prise de Toulon, 
où il a commencé par Taire voir aux autres qu'ils n'enten-
daient rien à manœuvrer les canons. Pour lors, il nous tom-

be, tout maigrelet, général en chef a l'armée d'Italie, qui 
manquait de pain , de munitions, de souliers, d'habits , une 
pauvre année nue comme un ver. 

— «Mes amis, qui dit, nous voilà ensemble. Or, mettez-



bien hostile l'un pour l'autre. On voyait que M. le maré-

chal Clauzel voulait quelques garanties publiques et oih- i 

cielles , avant d'accepter certaines propositions qui lui 1 

étaient faites. 

On se rappelle tous les bruits qu'on a répandus naguère < 

sur la candidature de M. Guilleminot à la place de gouver- > 

neur d'Alger. Il y avait alors rivalité à ce sujet entre l'ex- 1 

ambassadeur et M. le maréchal Clauzel ; mais les condi-

lions proposées par M. Soult n'ayant pas convenu au géné-

ral Guilleminot, on s'est à peu près décidé à envoyer M. 

Clauzel à Alger. Ce dernier faisait deux objections princi-

pales pour accepter. D'abord , disait-il , il serait fort désa-

gréable pour moi de me rendre en Afrique , lorsque la na-

tion est dans l'incertitude sur le sort de la conquête, et lors-

qu'on peut croire que je ne vais prendre possession^ du 

commandement d'Afrique que pour abandonner bientôt le 

territoire. Ensuite il faudrait encourager un mode de colo-

nisation, afin de persuader à tout ce monde qu'on a 1 inten-

tion de garder Alger. . 
C'est donc en conséquence de ces scrupules que la co-

médie qui a eu lieu hier sous le nom d'interpellations, a au 

être arrangée entre M. Soult ét M. Clauzel. 
MaintenSnt que ce dernier s'est hâté de déclarer qu il était 

satisfait, il faut croire qu'il n'aura plus d'objections a taire 

et qu'il acceptera le commandement qu on lui propose. Un 

conséquence , on doit s'attendre à voir d un jour a l autre 

le Moniteur annoncer sa nomination à la place de duc de 

Rovigo. , . -, i- , 

— On rapporte que plusieurs capitalistes, persuadés 

que l'on devait déjà regarder M. le maréchal Clauzel com-

me gouverneur d'Alger, se sont adressés à lui dès hier soir, 

afin de se mettre sur les rangs pour concourir à la coloni-

sation des états barbaresque. 

On voit par là que la nation ne manque pas de bonne vo-

lonté pour faire prospérer le territoire africain. Mais le gou-

vernement aura-t-il la volonté de protéger , comme il la 

promis, les eiforts des compagnies particulières ; c est ce 

qu'il est difficile d'affirmer , lorsqu'on songe à l'incurie 

dont le gouvernement a lait preuve depuis à ans à 1 égard 

de nos possessions africaines. 
— On annonce que la reine des Français doit partir vers 

la fin de la semaine pour se rendre à Bruxelles, où elle res-

tera jusqu'après l'accouchement de la reine des Belges , dont 

on attend la délivrance pour la première quinzaine de juil-

let. 
— On nous apprend maintenant comme une chose positive 

et arrêtée que M. le maréchal Soult se retirera du ministère 

aussitôt après la clôture de la session. Il se rendra alors aux 

eaux du Mont-d'Or. 
— 11 y a plus de 60 députés qui sont partis aujourd'hui 

par les messageries , pour retourner dans leurs départe-

mens. 
— Les ouvriers doreurs n'ont pas encore repris leurs tra-

vaux. Les maîtres doreurs, quoiqu'accablésd'ouvrages qu'ils 

ne peuvent pas livrer, hésitent de se rendre aux injonctions 

de leurs ouvriers, parce qu'ils craignentque ces derniers ne 

s'en tiennent pas là , et ne viennent bientôt imposer de nou-

velles conditions. La journée que les ouvriers de cette pro-

fession ont gagné jusqu'à présent peut être regardée comme 

très-raisonnable ^puisqu'ils gagnent de 4 fr. à 4 fr. 50 cent, 

par ionr. Mais ils prétendent que c'est déjà beaucoup de tra-
1 pailler 10 heures dans un état où l'usage du vif argent dé-

tériore la santé , et qu'on leur doit une compensation si l'on 

veut les faire travailler plus long-temps. 

— M. Humann a dignement terminé la seconde session, 

lorsqu'il est venu annoncer hier à la chambre des députés 

que malgré tous les efforts de la commission du budget il y 

aurait un déficit de 20 millions sur l'exercice 1834. 

— On vient de découvrir près de Chantilly un crime qui 

rappelle les siècles de la féodalité. Un héritage étant échu à 

une famille noble de ce pays , et un des fils ne s'étant pas 

présenté, on demanda à son père ce qu'il était devenu. Ce 

dernier n'ayant pas donné de réponse satisfaisante , on con-

çut des soupçons : on fit des recherches , et on découvrit le 

jeune homme dans un cachot souterrain , où il était ren-

fermé depuis sept ans , ayant au cou un collier de fer qui le 

tenait au carcan. Il paraît que ce jeune homme ayant voulu 

se mésallier , ses pareus avaient trouvé cet horrible moyen 

de l'en empêcher. On n'a, du reste encore , aucun détail 

bien précis sur cet événement. 

— Il paraît que c'est aux efforts de la haute banque de 

Paris et de Londres , qu'on doit attribuer le refus du gou-

vernement anglais de laisser l'affranchissement libre pour 

les lettres entre la France et l'Angleterre. Un journal an-

glais prétend que le traité doit commencer à être mis à exé-

cution à partir de la semaine. Mais-ceci paraît d'antant moins 

probable que le Moniteur se serait hâté d'annoncer cette 

nouvelle si elle eût été exacte. Son silence , à cet égard , 

prouve suffisamment qu'il ne doit être mis à exécution qu'au 

mois de janvier prochain. 

— Plusieurs lettres de Londres annoncent comme une f, 
iouvellc presque certaine que le parlement va être dissous. t; 

t
e roi préfère ce moyen à une création de pairs.- à 

— Il est très-vrai que la conférence continuera à Lon- 1 
[res. Mais il y aura aussi une sorte de seconde conférence 

Berlin, et c'est de là que partiront toutes les résolutions 

mi seront envoyées aux plénipotentiaires des trois puissan-

:es.du Nordauprès de la conférence de Londres. Lebutde 

;ette deuxième conférence est de discuter les affaires hol-

ando-belges en dehors de l'influence de l'Angleterre et de
 J 

a France. , 
— Comme M. Chateaubriand a l'habitude de publier une

 ( 
irochure à chaque occasion qui se présente d'entretenir de j 

lui le public, et de faire un bénéfice de quelques milliers 

le francs, on s'attendait à ce que le retour de Prague de l'il-
 ] 

lustre voyageur donnerait heu à quelque publication nou-

velle; il n'en est rien, et le noble vicomte n'a même pas à 

ce sujet un article de journal sur le chantier: c'est ce qui a 

tait dire à la maligne M,aedeD.: Il faut que Chateaubriand 

soit revenu bien riche de chez les aînés, puisqu'il n'écrit 

pas. 

Toutefois la Revue de Paris qui se consume en efforts de 

tous genres pour lutter avec l Europe Littéraire qui, de 

son coté, n'obtient qu'un médiocre succès,doit publier sa-

medi prochain une notice sur le voyage de M. de Chateau-

briand en Hongrie. 

— Le charivari donné à Rennes à M. Gaillard de Kerber-

tin, député ministériel, a soulevé dans les centres de la 

chambre une explosion de colère qu'on peut qualifier de 

toute personnelle. Les ministres ont été assaillis de plaintes 

et de prières ; enfin on a tenu conseil sur la grave question 

des charivaris et sur les moyens de les empêcher. M. Thiers 

bien entendu s'est récusé ; mais il a été décidé qu'on ferait 

un exemple. Le commissaire de police de Rennes a été des-

titué pour n'avoir point empêché M. Gaillard d'être chariva-

risé, et injonction a été envoyée à tous les préfets d'empê-

cher, par tous les moyens , qu'aucun des fidèles du minis-

tère put avoir l'oreille troublée par la moindre symphonie. 

Le Journal de Paris qui a un caractère tout-à-tàit minis-

tériel attaque aujourd'hui d'une manière indirecte mais pa-

tente , toutefois le crédit des fonds d'Espagne. 

Cette circonstance à produit quelque sensation à la 

bourse. 
— Je puis vous assurer quoi qu'on dise , qu'il n'y aura 

pas de remaniement essentiel dans les préfectures, avaut 

que le ministère n'ait acquis soit dans un sens, soit dans l'au-

tre , l'unité qui lui manque complètement à l'heure qu'il 

est. 

— M. Thiers qui a été long-temps l'antagoniste des doc-

trinaires , est maintenant de leur côté dans le cabinet, et en 

opposition par conséquent avec le parti d'Argout, Barthe , 

Soult et de Rigny. 

M. Thiers s'est décidé dans sa foi nouvelle , par la convic-

tion que ie parti doctrinaire avait dans la chambre une puis-

sance telle que ses adversaires pourraient difficilement mar-

cher sans lui, et qu'il pourrait au contraire marcher sans 

eux. 

— Cependant par une circonstance inexplicable M. Thiers 

reste toujours l'homme de la cour sur certaines questions. 

On dirait qu'au château ou se réserve cette planche pour 

passer du côté de la doctrine quand la chose sera de venue iu-

dispensable. 

— Si l'on en croit une lettre reçue hier de Russie , la po-

litique russe à l'égard de la Pologne serait sur le point de 

changer, et plusieurs mesures de conciliation, etitr'autres 

la rentrée des polonais envoyés en Sibérie pendant et depuis 

la conquête seraient déjà préparées. 

On attribue à certaines menaces de l'Autriche au sujet de 

la question turque,, ce retour de bouté de l'autocrate envers 

ses chers sujets de Pologne. 

— Selon un bruit qui court dans les salons carlistesM. de 

St-Aulaire aurait été reçu à Vienne d'une manière qui sans 

être personne lement desagréable au nouvel ambassadeur , 

aurait paru néanmoins oneusante pour la nation qu'il repré-

sente. 
M. de Metteraich en se félicitant d'être eu rapport avec un 

homme de qualités aussi éminentes, etc. , auraiiajouté qu'eu-

fin il espérait que l'homme du monde ferait passer l'ambas-

sadeur. 

— Le gouvernement a reçu des nouvelles d'Alger très-

importaiites , et qui vraisemblablement seront demain daus 

le journal officiel. 

Trois des tribus principales des environs d'Alger ont fait 

leur soumission, et notamment l'importante tribu de Beni-

Moussa. 

Une autre tribu , celle d'El-Fazy, avait mis à la dispo-

sition du gouvernement de la colonie , trente spahis admis 

à ses frais et qui doivent accompagner nos troupes dans tou-

tes leurs expéditions. 

La ville de Blida a envoyé au général Mon al une dépu-

lation pour lui demander de nommer son cheick en prompt 

tant obéissance à ce délégué de la France et en s'engaçe, 7 
à payer à celle-ci le tribut annuel qu'elle payait au dey a

v
'
a
., 

la conquête. 

Chambre des Députés. 
(Présidence de M. Dupin.) 

Suite et Jîn de la séance du 18 juin. 

M, de Tracy présente quelques considérations sur le recoi 

ment de notre créance sur l'Espagne , dont les intérêts figu»
1
*" 

dans le budget pour une somme de 2,129,211. 11 exprime la j"'
1 

de voir rentrer au trésor le capital de cette créance, et soll 

le gouvernement de prendre des mesures à cet égard.
 1Clte 

M. Mauguin : On vient de demander aux ministres de ne 

négliger le recouvrement de notre créance sur l'Espagne. Je d^ 

manderai à MM. les ministres si pour les sommes qui nous ■ 6~ 

dues par la Hollande , ils ont pris des précautions , d'après ce
 01

" 

nous avons vu par les journaux , puisque c'est aux journaux 

M. le ministre nous renvoie pour les explications diploniatiqi?^ 

Plusieurs de nos bâtiincns ont reconduit en Hollande les nrv *' 

niers d'Anvers en vertu d'une convention ; je demanderai si I 

frais de retour de ces prisonniers sont encore à notre charee
 M 

M. deBroglie : La convention dont il s'agit ne pouvait najl 

ment s'occuper de savoir qui paiera les frais de notre cxnéditio" 

en Belgique. La question reste à débattre avec la Bèlgiqo.,i % 
tous nos droits restent réservés. 

M. Mauguin : Que le ministre dise que le traité ne s'occupe 

pas delà question , je le conçois ; mais je ne puis admettre qu'on 

dise qu'il ne pouvait s'en occuper ; il nie semble que rien u'e
ln 

péchait de le l'aire. 

Je ne puis non plus comprendre le langage de M. le minière ■ 

il nous dit que nos droits restent entiers contre la Bcl»iqu/>' Vt 

dans une précédente explication, il nous a dit que , par des mo-

tifs qu'il est inutile de raj>peier , la Belgique ne nous devait "rien" 

il est vrai qu'il a prétendu aussi que nous n'étions pas précisément 

en guerre avec la Hollande. 11 résulte de tout cela que nous sa-

vons faire des dépenses, et que nous ne savons les faire payer 
par les contribuables. 1 

M. ie minisl.e n'a pas répondu à ma question : Nous avons 

amené des prisonniers en France, et nous les avons reconduits 
tons les frais sont-ils à notre charge? 

M. de Broglie : Je répète que !a convention ne contenait aucune 

clause qui se rapporte au paiement des frais de l'expédition de 

Belgique. Cette question demeure réservée. Quant à la question 

des prisonniers, leur nourriture, tant qu'ils sont restés 6n France, 
a été payée par la France. 

Leur retour en Hollande n'a nécassité qu'une traversée d'un 

jour , et les frais de ce transport sont trop minimes pour qu'il soit 
convenable d'en occuper la chambre. 

M. Mauguin : Je demanderai alors si le gouvernement a reçu 

der remereiemeus du roi de Hollande pour avoir nourri et trans-
porté les prisonniers. (On rit.) 

M. de Broghe ; Jamais ou a réclamé la nourriture des prison-
niers . 

M. de Rigny : Le matin les prisonniers ont été embarqués à 

Dunkerque et le soir ils étaient rendus à Flessiiigue. 

M. Guizot-. Quand le remboursement n'a p:is ét i spécifie par un e ' 

condition spéciale, la nourriture des prisonniers de guerre est tou-

jours à la charge des gouvernemens qui les ont pris. C'est ie droit 
des gens. 

■ M. Mauguin : Je le connais; mais jamais pareille questim ne 

s est présentée ; on n'a pas pu prévoir le cas où deux puissances 

ne seraient ni en paix ni en guerre , auraient des prisonniers H 

n'en auraient pas. Mais en attendant les contribuables paient. 

M. Bémusat demande des explications sur ce qu'on veut l'aire 

d'Alger qui nous a coûté déjà près de 80 millions, et si ou pjut 

espérer d'en tirer quelque profit. 

M. G. de Larochefoucault : Ce que demande l'honorable préo-

pinant n'est autre chose qu'une enquête. Je viens appuyer cette 

proposition , et je demande que l'enquête porte non-seulement 

sur la nature des ressources , mais aussi sur les faits d'adminis-

tration , et surtout sur le système qui dirige le gouvernement dans 

les instructions qu'il donne à ses agens. (A-ipuyé ! appuyé!) 

Je ferais une proposition formelle si la session n'était pis aussi 

avancée, sur Je système que le gouvernement y autorise en ce mo-
ment. (Appuyé! appuyé !) 

M. Vatoutreproduit, sous la forme d'amendement, La propo-

sition de M. Laffitte , relative au prêt fait au commerce de la li-
brairie. 

Cette disposition est combattue par M. le minisire des finances. 

La chambre en prononce l'ajournement. 
L'article est adopté. 

La commission propose l'article additionnel suivant : 

« Une somme de 38,500,000 fr. sera prélevée sur les produit* 

des recettes mises à la disposition du ministre des finances pour 

être affectée au paiement de la portion des travaux publics qm 

seront exécutés pendant l'année 1831. » 

Après un léger débat entre M. le ministre des finances et M. 

Duchâtel , cet article est adopté. 

La chambre adopte ensuite très-rapidement le reste de la loi. 

vous dans le fanal que, d'ici à quinze jours, vous serez vain-

queurs , habillés à neuf, que vous aurez tous des capotes, de 

bonnes guêtres, de fameux souliers ; mais , mes entàns, faut 

marcher, pour les aller prendre à Milan, où il y en a. a 

Et l'on a marché. Le Français était écrasé, plat comme 

une punaise ; il se redresse. Nous étions trente mille va-nu-

Ê
ieds contre quatre vingt mille fendans d'Allemands, tous 

eaux hommes , bien garnis. Alors Napoléon, qui n'était 

encore que Bonaparte, nous souffle je ne sais quoi dans le 

ventre ! Et on marche la nuit, on marche le jour; oh les 

tappe à Montenotte, on court les rosser à Rivoli, Lodi, Ar-

éole , Milésimo, et on ne te les lâche pas. Le soldat prend 

goût à être vainqueur. Alors Napoléon vous enveloppe ces 

généraux allemands qui ne savaient où se fourrer pour être 

à leur aise ; il les pelotte très-bien ; leur chippe quelque-

fois des dix mille hommes d'un seul coup, en vous les en-

tourant de quinze cents Français qu'il faisait foisonner à sa 

manière. Enfin , leur prend leurs canons, les vivres, ar-

gent , munitions , tout ce qu'ils avaient de bon à prendre , 

vous les jette à l'eau , les bat sur les montagnes , les mord 

dans l'air , les dévore sur terre , partout. Voilà les troupes 

qui se remplument, parce que , voyez-vous, l'empereur, 
aussi un homme d'esprit, se fait bien venir de 

Uiabitant auquel il dit qu'il est arrivé pour le délivrer. 

Alors , le pékinnous loge, nous chérit, et les femmes aussi, 

quêtaient des femmes très-judicieuses. Fin finale, en ven-

tôse so, qu était dans ce temps-là le mois de mars d'aujour-
nOUS

-
 eUons

 ,
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culés dans un coin du pays des mar-
cottes ; mais, a

pri;s
 j

;i Cilmpagne
 nous voilà maîtres de 

l'Italie , comme Napoléon l'avait prédit. Et au mois de 

mars suivant, en une seule année et en deux campagnes , 

il nous met en vue de Vienne : tout était brossé. Les autres 

demandaient grâce à genoux ! La paix était conquise. 

— Un homme aurait-il pu faire cela :' Non. Dieu l'aidait, 
c'est sûr. 

Il se subdivisionnait comme les cinq pains de l'Evangile , 

commandait la bataille le jour , la préparait la nuit : les 

sentinelles le voyaient toujours aller et venir ; ne dormait 

ni ne mangeait. Pour lors , reconnaissant cts prodiges, le 

soldat l'adopte pour son père. Et en avant. Les autres , à 

Paris, voyanl cela, se disent : — « Voilà un pèlerin qui pa-

raît prendre ses mots d'ordre dans le ciel. Il est singulière-

ment cap ible de mettre la main sur la France , faut le lâ-

cher sur l'Asie ou sur l'Amérique ; il s'en contentera peut-

être ! » Çà était écrit pour lui comme pour Jésus-Christ. Et 

le fait est qu'on lui donne ordre de faire une faction en 

Egypte. Voilà sa ressemblance avec le fils de Dieu. Ce n'est 

pas tout. Il rassemble ses meilleurs lapins, ceux qu'il avait 

endiablés , et leur dit comme ça : 

-~ " Mes amis , pour le quart-d'heure , on nous donne 

"Egypte. Mais nous l'avalerons en deux temps et deux 

mouvemens , comme nous l'avons fait de l'Italie. Les sim-

ples soldats seront des princes qui auront des terres à eux. 
En avant ! » 

Eu avant ! nies amis ! disent les sergens. Et l'on arrive à 

roulon, route d'Egypte. Pour lors, les Anglais avaient tous 

leurs vaisseaux en mer. Mais quand nous nous embarquons , 

Napoléon nous dit : —« Ils ne nous verront pas, et il est bon 

qrie vous sachiez dès à présent que votre général a la pro-

priété d'une étoile dans le ciel qui nous guide et nous protè-

ge....» Qui fut dit fut fait. En passant sur la mer, nous pre-

nons Malte comme une orange , pour le désaltérer de sa son 

de victoire, carc'était un homme qui ne pouvait pas être sans 

rien faire. _Nous voilà en Egypte. Bon. Là, autre consigne-

Les Egyptiens, voyez-vous, sont des hommes qui, depuis 

que le inonde est monde, ont coutume d'avoir des géans pour 

souverains, des armées nombreuses comme des fourmis; 

Ê
arce que c'est un pays de génies et de crocodiles, où lon a 

âti des pyramides grosses comme nos montagnes, sous les-

quelles ils ont eu l'imagination de mettre leurs rois pour K 

conserver frais , chose qui leur plaîtgénéralement. Pour lors, 

en débarquant , le petit caporal nous dit : . 

— « Mes enfans , les pays que vous allez conquérir tien-

nent à un tas de dieux qu'il faut respecter , parce qu&
 le

> 

Français doit être l'ami de tout le monde, et battre les peu
: 

pies sans les vexer. Mettez-vous dans la coloquinte de ne tou-

cher à rien, d'abord; parce que nous aurons tout aprts. 

marchez.... » 

Voila qui va bien. Mais tous ces gens-là , auxquels Napo-

léon était prédit, sous le nom de Kébir-Bonaberdis, un 

de leur patois qui veut dire : le sultan fait feu, en ont un 

peur comme du diable. Alors le Grand-Tùrc, l'Asie , »* 

frique ont recours à la magie , et on nous envoie un dein 

nommé le Mody , soupçonné d'être descendu du ciel sur.,V 

cheval blanc qui était, comme son maître , incombush 

aux boulets , et qui tous deux vivaient de l'air du teins. J J 
eu a qui l'ont vu , mais moi je n'ai pas de raison pour v 



M. le président: Maintenant viennent plusieurs articles addi-

tionnels. (Murmures aux centres.) 
M FélixBodin présente la disposition suivante : 

L'intérêt de 4 0[0 alloué au fonds spécial institue pour les cais-

, d'épargne, par l'art. 6 de la loi de finances de IfcoO, ne pourra 

•tre baissé qu'autant que Je ministre des finances en aura déclare 

la nécessité deux ans «•parant. » 

M Humann : L'état ne peut prendre un pareil engagement : les 

•«'es d'épargnes demanderaient 5 0[0 si les circonstances deve-

naient difficiles ; il faut que ie trésor puisse également profiter des 

circonstances favorables. 

L'article est rejeté. 
jyl J. Lefèvre propose un article additionnel qui est amende 

par M- Hector d'Aulnay et définitivement adopté dans les termes 

S
"I1Sâns le cas où la session des chambres s'ouvrirait dans les 

derniers mois de l'année, la loi annuelle des finances pourra . par 

dérogation aux dispositions de l'art. 102 de la loi du 14 mai 1818, 

être présentée avant la loi pour le règlement délimtildes budgets 

antérieurs. , , . , , , , 
« Toutefois, cette dernière loi sera présentée, avec les comptes 

des ministres à l'appui, au plus tard dans les deux mois qui sui-

vront la présentation du budget. 
.. La situation provisoire de l'exercice qui suit immédiatement 

celui dont les comptes doivent être présens, Je compte général 

de f administration des finances et tous les documens prescrits par 

la loi du 25 mars 1817devront toujours, dans le cas de la déroga-

tion ci-dessus, être distribués aux chambres dans les trois mois 

qui suivront leur réunion. » : .al . . 
On procède au scrutin secret sur l'ensemble de la loi. En voici 

le résultat : 
Nombre de votans, 308 

Boules blanches, 23!) 

Boules noires , . 69 

La chambre a adopté. 
La suite de l'ordre du jour est la discussion du projet de loi re-

latif à l'établissement d'un chemin de fer d'Alais a Beaucaire. 

Après quelques observations , le projet de loi est adopté. Sur 

235 votans , 229 votent pour , et 6 contre. 

La séance est levée à (i heures. 

Demain à une heure séance publique. Rapport de diverses com-

missions. 

(Correspondance particulière du PRÉCURSEUR.) 

Séance du 19 juin. 

(Présidence de M. Dupin.) 

A une heure M. le président monte au fauteuil. 

Le procès-verbal est lu et adopté. 

La chambre est loin d'être en nombre. Nous remarquons 

parmi les membres présens MM. Ha vin, Eschassériuux, Sal-

ve rte , etc., etc. 

M. Martin (du Nord) dépose sur le bureau du président, 

au nom de la commission chargée d'examiner la proposition 

concernant le déssèchement des marais, non pas un l'apport 

complet, parce que le temps a manqué, mais le résultat 

d'un travail ébauché. . 

M. Eschassériaux demande que ce résultat d'un travail 

ébauché soit imprimé et distribué à domicile à MM. les dé-

putés, pour qu'ils puissent s'en occuper dans la plus pro-

chaine session. Car malgré les bruits de dissolution , un 

corps politique doit avoir foi dans sa vitalité jusqu'à la fin 

de son existence. 

M. Jaubert déclare que comme il n'a pas été fait de rap-

port complet, il faudra que M. Lafiitte ne présente sa pro-

position dans la session prochaine. 11 qualifie la proposition 

de M. Lafiitte de projet de loi d'expropriation pour cause 

d'utilité privée. (Oh ! oh !) 

M. le président : Nous ne devons rien préjuger surla ses-

sion prochaine. 

Il est deux heures. — La séance est levée. 

La chambre sera ultérieurement convoquée à domicile 

Chambre des Pairs. 

( Correspondance particulière du PRÉCURSEUR. ) 

Séance duVi juin. 

(Présidence de M. Pasquier.) 

M. le président donne connaissance à la chambre d'un 

message de M. le président de là chambre des députés, par 

lequel la chambre des pairs'est appelée à discuter le projet 

de loi adopté par la chambre des députés, qui ouvre au mi-

nistère des finances un crédit de 2,500,000 fr. pour subvenir 

aux besoins des pensionnaires de l'ancienne liste civile. 

M. le président nomme une commission pour examiner 
ce projet. 

M. Humann présente à la chambre le budget des recettes 
pour l'année 1834. 

M. de Germiny fait un rapport sur 9 projets de loi relatifs 

a des impositions extraordinaires et à l'abrogation partielle 

«e la loi du 28 juin 1829 sur les droits du port du Havre. 

be rapporteur conclut à l'adoption. 

M. de Barante est à la tribun'.: pour lune un rapport sur 

le projet de loi relatif aux grands travaux publics. 

M. Dupleix de IVIe/.y fait aussi un rapport sur le même 

sujet. i i. i 
Les deux rapporteurs concluent a 1 adoption. 

nouvelles. 
—Ces jours derniers, dans lus cm irons de Gex, un jeune 

entant faisait paître une vache qu'il conduisait avec un licol; 

voulant couper une baguette dans un buisson, il se passa ia 

corde autour du col, afin d'avoir les mains libres. En ce 

moment l'animal enraye" s'emporte sur ta routé, et le mal-

heureux entant est traîné à travers les rocailleé, et cruelle-

ment déchiré. Lorsque les personnes accourues aux cris de 

sa jeune sœur qui se trouvait avec lui, eurent arrêté la vache 

furieuse, l'enfant était sans vie. Dans sa douleur, la pauvre 

fille désespérée voulait se donner la mort; on la retint 

heureusement au moment où elle se jetait dans une mare. 

—Le dimanche Itidu courant, un jeune homme de Genève 

se trouvant à la promenade près de Chêne, en compagnie 

d'une jeune personne qu'il aimait, lui tira un coup de pistolet 

à brûle-pourpoint : la demoiselle, grièvement blessée, se sau-

va néanmoins en appelant au secours; mais le meurtrier se 

mit à sa poursuite, lâcha un second coup sur sa victime qui 

tomba. Le bruit de l'arme à feu attira du inonde. On trans-

porta ta blessée chez son père, et l'on ne sait encore si l'on 

pourra la sauver. Le meurtrier était rentré tranquillement 

chez lui ; il est eu fuite. 

On attribue ce meurtre au refus qu'auraient fait les pareils 

des deux jeunes gens de consentir à leur union. Le jeune 

homme, exaspéré de la résistance des parens et de la soumis-

sion de la demoiselle à leurs volontés, se serait porté, pat-

désespoir, à cet acle de fureur etde démence qui plonge deux 

familles dans le deuil. (Journal ds Genève.) 

— Par une chaude journée de juin, vous aime/ sans doute 

à vous reposer sous de frais ombrages. Eh bien ! résistez à la 

tentation, oubien gardez-vous de choisir les taillis du bois de 

Boulogne, et surtout, si vous n'êtes pas seul, ne vous avisez 

[joint d'ôter votre habit ou voire cravaite pour vous mettre 

plus à votre aise, car ia gendarmerie départementale n'entend 

pas raillerie sur ce point, et fussiez-vous avec votre mère, 

votre femme ou votre sœur, vous vous trouvez avoir outragé 

ia morale publique; vous êtes arrêtés immédiatement, et te-

nus ensuite de venir vous expliquer en police correctionnelle, 

ce qui est le pire de l'aventure. 

De nombreux exemples auraient dû rendre les promeneurs 

plus circonspects; cependant le 2 de ce mois, une jeune mo-

diste de la rue Vivienne, M" - Fauuy 1*M*, qui probablement 

ignore les lois et reglemens (ce qui est bien permis à une 

jolie femme) s'assied pour éviter ia chaleur, et non loin des 

allées qui bordent Madrid, son schall et son chapeau sont dé-

posés auprès d'elle : son cousin est à ses côtés : ils commen-

çaient, en conversant tous deux , à goûter les charmes du re-

pos, lorsqu'un énorme bonnet àpod, qui apparaît subitement 

en se faisant jour à traversle feuiifage, leur ordonne de le sui-

vre au nom de la loi. 

Qu'on jugede l'embarras desjeunespromeneurs auxdébats 

de cette a ,aire, qui fort heureusement pour eux ont eu lieu à 

htiis-clos. 

11 paraît toutefois qu'en cette circonstance la gendarmerie 

avait été plus susceptible que clairvoyante, etiesdeux préve-

nus ont été renvoyés de ia plainte sans amende ni dépens. 

Quoiqu'il en soit, il est bien probable queiVl"
11
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et son cousin n'oseront de long-temps se reposer sous les four-

rés du bois de Boulogne. 

Tribunal de police correctionnelle de Paris. 

La femme Fages est prévenue d'outrages envers des agens 

de fa force publique. Une tonde de nuit l'a trouvée éten-

due par terre dans une des rues les plus sales de la Cité. 

Le clief de ronde lui a vainement demandé son nom ; elle 

n'a répondu que par des injures. Sur ce , le chef de pa-

trouiite à verDalise, et nous consignons ici son rapport, 

comme modèle en ce genre , en en cotiser iaiit l'ortiiogra-

phe : 

« Une femme ygnobe, rebut; de l'aispèce et du sesque 

refusant tout espèce de renseignèmens , trouvée ivre com-

plaitement et gissant sur le pavé de la rue du Haut-Moulin. 

Sotises, injures plus ou moins graves. Tous discours ap-

propriés de la classe qu'elle émane, nous ont été prodigué 

avec usure. » 

La prévenue n'avait rien à objecter à ce rapport, où la 

force de l'expression le dispute au laconisme du langage. 

Elle a été condamnée à huit jours d'emprisonnement. 

Béasse , jeune polisson de treize ans , comparaissait en po-

lice correctionnelle, sous la prévention de vagabondage. 

C'est sans doute à sa vie aventureuse et nomade qu'il doit 

cet aplomb précoce et cette assurance déplorable dont il a 

lait preuve pendant le cours des débats 

M. le président : Que fuisiez-vous dans la rue , à deux 

heures du matin , quand on vous a arrêté f 

Beâssè : Je donnais , la nuit n'est-elle pas l'aile pouf dor-
mir : , „, . r 1 

M- le président : Mais on dort chez soi. 
ISeasse : hst-ce que j'ai un chez soi ? 

perpëluol? '
 : Vous vivuz donc

 dans un vagabondage 

Béasse : Je travaille pour gagner ma vie. 
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 tW Chez qui travaillez-

Beussç : Mon état ! d'abord j'en ai trente-six au moins ; 

ensuite ,c ne travaille chez personne ; il y a déjà quelque 

temps que je suis a mes pièces; ,'ui mes états de jour et nies 

états de nuit. Ainsi , par exempte , le jour je distribue des 

petits imprimés gratis a tous les passans ; je cours après les 

diligences qui arment pour porter les paquets, je fais la roue 

sur 1 avenue de Neuilly , devant les voitures et les cavaliers -

la nuit, j'ai les spectacles, je vas ouvrir les portières, je vends 

des contremarques. Est-ce que je sais tout ce que j'e ne fais 

fias. Oh ! je suis bien occupé. 

M. le président : Il vaudrait bien mieux pour vous être p!a -, 

cé clans une bonne maison, et y faire votre apprentissage. 

Béasse : Ah '. ouiche , une bonne maison ! un apprentissa-

ge ! c'est embêtant. Et puis le bourgeois, ça grogne toujours ; 

ensuite pas de liberté. 

M. le président: Votre père ne vous réclame pas 

Béasse : Plus de père. 

M. le président : Et votre mère? 

Béasse : Pas plus ; ni parens , ni amis ; libre et indépen-
dant. 

Le tribunal condamne Béasse à deux année de détention 

dans une maison de correction. * 

Béasse lait une assez laide grimace ; puis reprenant sa 

belle hniueur: Deux ans ! de quoi ! c'est jamais que vingt-

quatre mois. Allons, en route. 

— Des désordres ont eu lieu à Rennes le 11 de ce mois. 

Un bruyant charivari a été donné à M. Gaillard de Kerber-

tiu, député et premier président de la cour royale. Le lende ■ 

main 12 , des groupes se sont formés de nouveau sous les fe-

nêtres de l'honorable député ; des cris insultans pour lui ont 

été poussés ; mais une force militaire imposante qui obstruait 

la circulation dans la rue habitée par M . de Iverbertin, a 

empêché l'exécution de ce second charivari, et dispersé les 

jeunes gens qui voulaient en gratifier les oreilles de l'homme 

qui a appelé le mont Saint-Michel un séjour salutaire. 

— On apprend de Constautinople que le médecin français 

Sat-Desgalliôres, qui dirigeait dans cette ville l'école de mé-

decine et de chirurgie, y est mort à la suite de fatigues con-

tractées pendant qu'il était affecté de la grippe. Une soixan-

taine d'élèves, tous Musulmans, conduits par Achmet-Pa-

cha, inspecteur des écoles, ont porté la dépouille de leur 

maître, au cimetière chrétien, où l'un d'eux a prononcé un 

discours français. 

Extérieur. 
( Correspondance particulière du PRÉCURSEUR. ) 

Ou a des nouvelles de Porto , à la date du 7 juin : 

Le marquis de Pahnella n'avait encore aucun emploi daus le 

gouvernement , mais ou croyait que lui et S/va de Carvalho fe-

raient tous fes deux partie du ministère de la régence , si M. Car-

valln veut consentir à renvoyer les deux ministres actuels , Erei/.e 

et Xavier qui sont contraires aux cabinets français cl anglais, et 

avec lesquels le marquis de Palmcllu a refusé d'agir. 

Le bruit qui avait couru que le maréchal Solignac voulait se re-

lirçr, et qu'il serait remplacé par ie général Saldanha , repre-

nait f'iveur ; mais si le marquis de Palmclla arrive au ministère, 

on pense que Solignac restera commandant eu chef. 

Le capitaine Napier n'avait pas encore pris le commandement 

de la Hotte , et l'on doutait que Sartorius voulut abandonner son 

poste avant que les équipages fussent payés de leur arriéré , n'a-

n'ayant encore reçu que 9,00'J liv. ster. ," depuis qu'il est parti du 

Douro. Le bombardement de la ville continuait sans interruption 

et causait beaucoup de ravages aux propriétés , mais fort peu de 

personnes avaient été tuées. 

Dans un seul jour , plus de trois mille boulets et bombes sont 

tombés dans la ville. 

Le choléra avait augmenté d'intensité à Porto. 

Le bruit s'élail répandu que don Miguel avait mis aux arrêts le 

général Leinos . pour s'être rendu à bord de la flotte anglaise , et 

avoir eu une entrevue avec le général Saldanha. 

On disait aussi qu;le général Solignac a également reproché au 

général Saldanha d'avoir eu une entrevue avec le général Lenios , 

sans son consentement. 

— Il y a eu quelque bruit à Gaud , dans la journée du 17 juin , 

ù l'occasion de f enlerremênï d'un orangiste, nommé M. Sauvage. 

Les orangistes s'étant rendus au convoi avec des cravates de cou-

leur orange , ils furent accueillis à coups de pierres par la popu-
1 lace. Les patriotes les ont provoqués aux armes à nombre égal. 

Le rendez-vous a été donné pour 3 heures et demie , à un endroit 

nommé la Porte-Rouge. La nn rassemblement s'est formé , et 

il a fallu la force armée pour le dissiperr. 

en faire certains. C'étaient les puissances de l'Arabie et les 

Mamelucks , qui voulaient faire croire à leurs troupiers que 

ie Mody était capable de les empêcher de mourir à la bat 

feule, sous prétexte qu'il était un ange envoyé pour com-

battre Napoléon, et lui reprendre le sceau de Salomon , un 

«e leur talisman à eux , qu'ils prétendaient avoir été volé 

par notre général. Vous entendez bien qu'où leur a fait faire 

fe grimace tout de même. 

—• Ha çà , dites-moi d'où ils avaient su le pacte de Napo-
léon ? Etait-ce naturel ? 

ïl passait pour certain dans leur esprit qu'il commandait 

aux génies, et se transportait en un clin-d'œil, d'un lieu à un 

autre, comme un oiseau : le fait est qu'il était partout. Enfin, 

qu il venait leur enlever une reine , belle comme le jour, 
pour laquelle il avait offert tous ses trésors et des diainans 
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 EgyP'e, Arabie, enli, 

y avait de* I E loyaunies qui n'étaient plus, et où il 
des m.lhers de statues, W cinq cents diables de la 

nature, et, chose particulière, une infinité de lézards. Pen-

dant qu'il élait occupé aux alaires de l'intérieur, les Anglais 

lui brûlent sa flotte à la bataille d'Aboukir ; car ils ne savaient 

quoi s'inventer pour nous contrarier. Mais Napoléon, qui 

avait l'esprit de f'Orient et de l'Occident, que le pape l'appe-

lait son fils, et le cousin de Mahomet, son cher père, veut se 

venger de l'Angleterre et lui prendre les Indes, pour se rem-

placer de sa flotte, il allait nous conduire en Asie par la met-

Bouge
 ?

 dans des pays où il n'y a que des diamans, de l'or , 

pour faire la paie aux soldats, et des palais pour étapes , lors-

que le Moddy s'arrange avec la peste, et nous l'envoie pour 

interrompre nos victoires. Halte ! Alors tout le monde défile 

à la parade. Le soldat mourant ne peut pas prendre Saint-

Jcan-d'Acre, où l'on est entré trois fois avec acharnement. 

Mais la peste était la plus forte , et il n'y avait pas à dire : mon 

bel ami ! Tout le monde se trouvait très-malade. Napoléon 

seul était frais comme une rose ; tout le monde l'a vu ! 

— Autre preuve que rien chez lui n'était naturel. 

Les mamelucks, sachant que nous étions tous dans les am-

bulances , viennent nous barrer le chemin ; mais, avec JNu-

poléon , ste farce là ne pouvait pas prendre. Donc , il dit à ses 

damnés , à ceux qui avaient le cuir plus dur que les autres. 

■— « Allez me nettoyer la route. » Or, Junot qu'était un sa-

breur au premier numéro et sou ami véritable, ne prend que 

mille hommes , et vous a décousu tout de même l'armée d'un 

pacha qui avait la prétention de se mettre en travers. Pour 

lors, nous revenons au Caire, notre quartier-général. Autre 

t
 histoire. Napoléon absent , la France s'était laissé manger le 

1 cœur par les gens de Paris qui gardaient la solde des troupes, 

leur masse de linge, leurs habits , leurs vivres, les laissaient 

crever de faim, et voulaient qu'elles fissent la loi à l'univers, 

sans s'en inquiéter autrement. C'étaient des iinbécilles qui 

s'amusaient à bavarder , au lieu de mettre la main à la pâte. 

Et donc nos armées étaient battues , les frontières de La 

France entamées : l'homme n'était plus là. Voyez-vous, je dis 

l'homme, parce que plusieurs l'ont appelé 1 homme ; mais 

c'était une bêtise , puisqu'il avait une étoile et toutes ses parti-

cularités : c'était nous autres qui étions les hommes!... H ap-

prend l'histoire de France après sa fameuse bataille d'Abouk ir, 

où, sans perdre plus de trois cents hommes , et avec une 

seule division , il a vaincu la grande armée des Turcs , lorto 

de vingt-cinq mille hommes , dont il a bousculé dans la nier 

plus d'une grande moitié. Ce fut son dernier coup de tonnerre 

en IVTypfe. il se dit, voyant tout perdu là-bas : — « Je suis le 

sauveur de la France, je le sais, fuit que j'y aille. » Mais 

comprenez bien que l'année n'a pas su son départ, sans quoi 

on l'aurait gardé de force pour le faire empereur d'Orient 

Aussi nous voilà tous tristes, quand nous sommes sans lui, 

parce qu'il était notre joie. Lui, laisse son commandement à 

Kléber, un grand mâtin qu'a descendu la garde , assassine 

par un Egyptien qu'on a fait mourir en lui mettant une 

ba'ionnette dans le derrière , qui est la manière de guillo-

tiner de ce pays-là ; mais ça fait tant souffrir , qu'un soldat a 

eu pi'ié de ce criminel qui criait la soif ; il lui a tendu sa goùr-

de, et aussitôt qu'il a eu bu de l'eau , il a tortillé de l'œil avec 

un plaisir infini. Mais ne nous amusons pas à celle bagatelle. 

(La suite ù un prochain numéro. ) 



Le commandant de la place a réussi à séparer les parties qui 

allaient en venir aux mains , mais en craignant du bruit pour le 

soir. 

— La commission de l'adresse nommée par la chambre des re-

présentais a adopté son projet d'adresse en réponse au discours 

de la couronne. 

Ce projet est tant soit peu ministériel. 11 n'y est question ni de 

la dissolution de la chambre, ni des destitutions de quelques fonc-

tionnaires de l'ordre administratif et les difficultés que présente la 

convention du 21 mars dans ses rapports avec les déclarations an-

térieures du ministère , et avec les engagemens des puissances a 

l'égard de la Belgique n'y sont que légèrement indiquées. . 

— D'après les journaux hollandais , le nombre des miliciens de 

la Schuttery auxquels on donne un congé illimité s'élèverait a 

35,000 hommes. 

ESPAGNE. — Madrid , 10 juin. — Le lieutenant-général Sard-

Field, commandant-général de l'armée d'observation du Portu-

gal , est arrivé à Madrid avec don Sébastian et son épouse. 

Il vient, dit-on, pour commandrcle simulacre de guerre qui 

doit avoir lieu à l'occasion des fêtes du 20. 
Les troupes qui doivent prendre part à cette petite guerre, s e-

lèveront à 20,000 hommes. . 
On construit à cet effet, des camps et redoutes aux environs de 

la capitale. 
Si les cortès réunis pour la prestation du serment ne protestent 

pas contre la reconnaissance de la fille de Ferdinand , le haut 

clergé d'Espagne se prépare à protester lui-même avec énergie 

pour les droits de don Carlos. Dans ce but, il commence déjà a 

travailler les populations des provinces, La Galice surtout parait 

agitée. Il s'y manifeste beaucoup de fermentation et de mécon-

tentement. 
— Le 1er courant, don Miguel et sa cour ont quitté B ragapour 

se rendre à Coïmbre où étaient arrivés le même jour l'infant don 

Cailos et la princesse de Beira. Une entrevue a eu lieu entre les 

deux familles. 
— On dit que les mesures extraordinaires qui ont été prises à 

Francfort depuis l'événement du 5 avril vont être supprimés. 

— On lit dans la Gazette d'Augsbourg : 
Constautinople, 25 mai. 

Ibrahim a reçu de son père l'ordre d'effectuer sa retraite, et il 

l'a déjà commencée. 
Kintahia est évacué jusqu'aux hôpitaux, et dans un mois il aura 

évacué l'Anatolie jusqu'au mont Taurus. Alors, aux termes des 

déclarations connues, les Russes devront aussi évacuer l'empire 

Oitoman. 

P. 5. On annonce à l'instant même, et la nouvelle est même 

confirmée par des agens dignes de foi, que le comte Orloffa dé-

ctaré à la Porte , qui venait de lui faire part que les Egyptiens 

venaient de commencer leur mouvement de retraite, qne l'ar-

mée auxiliaire russe commencerait à se retirer le 28 de ce 

mois. 

— Du 28. —Par suite des ordres que lui a transmis son père, 

Ibrahim vient de commencer son mouvement de retraite par-delà 

le mont Taurus. 

D'un autre côté, les troupes russes de terre et de mer font tous 

les préparatifs nécessaires pour leur départ qui aura lieu immé-

diatement après qu'on aura reçu la nouvelle que la retraite des 

Egyptiens est effectuée. On pensait qu'il faudrait quinze jours pour 
cela. 

Le plénipotentiaire russe, comte Orloff a envoyé undeses adju-

dans à Kintahia avec un fonctionnaire de la Porte pour obtenir 

aussi promptement que possible la confirmation de la nouvelle de 

la retraite des Egyptiens. 
BOSNIE. — Banzalka , 27 mat-— Plusieurs capitaines ont ob-

tenu du sultan l'autorisation de retourner dans leurs foyers après 

lui avoir donné des assurances de fidélité. Leur arrivée à Sara-

jero a encouragé les habitans dont le plus grand nombre faisait 

antérieurement partie des janissaires. A cela il faut ajouter que le 

visir a fait marcher sur Transwilk et Jaickza une partie des indi-

ces albanaises pour agir contre les rebelles qui étaient commandés 

par Mohammed , bey Bissecnies. 
Les habitans de Sérajevo résolurent d'attaquer le visir le 13 de 

ce mois et de le mettre en fuite. Dans le courant de l'été dernier , 

le visir avait fait construire une caserne sur une hauteur, en face 

de fa ville. 

Dès qu'une partie de cette caserne fut construite, il y trans-

porta son habitation parce qu'il se défiait des habitans, et il y plaça 

son artillerie composée de 8 pièces de 6 et 2 obusiers dans la di-

rection de la ville. Instruit du projet des habitans , ilfit bombarder 

le quartier de ia ville où ceux-ci où ceux-ci s'attroupèrent. Beau-

coup de maisons , construites la plupart en bois, devinrent immé-

diatement la proie des flammes, et au bout de quelques heures les 

habitans firent ieur soumission. 

— ANGLETERRE.—Londres, 17juin.—Consolidés, 89 1[2, 88 

7j8 , 893 8 lj2 3[8. 

- L'inquiétude au sujet de la position du gouvernement vis-à-
vis du parlement est toujours à l'ordre du jour, et chacun se de-

mande quelle mesure adoptera le gouvernement pour sortir de 

cette position difficile. 

L'alarme est même si forte, que des lettres ont été écrites par 

plusieurs membres ministériels à leurs commettans pour solliciter 

leur assistance dans l'élection générale qui s'approche. 

L'Europe Littéraire donne maintenant à ses abonnés le 

choix entre son in-folio primitif et une magnifique édition 

in-8° plus commode pour les départemens dont elle enri-

chira tes bibiothèquesjdu plus beau livre qui ait été impri-

mé. Dans son dernier numéro , l'Europe Littéraire a pu-

blié un long article de M. de Balzac , intitulé : Histoire de 

Napoléon, contée dans une Grange par un Vieux Soldat. 

On devine quel parti l'auteur a pu tirer d'un pareil sujet. 

A MESSIEURS LES ADHÉSIONN AIRE S 

DE 

COMMERCIALE 

^J^^^Èi HHi çjj^ (||| 

A LYON, 
Messieurs , 

J'ai lu avec attention l'insertion de quelques adhésionnaires dans 

le Précurseur, à la date du 20 du présent mois ; tout en les félici-

tant de leur proposition, à laquelle j'avais donné mon approba-

tion, je désapprouve la réduction et diverses prétentions des adhé-

sionnaires. 

Je déclare, pour le compte de M. le gérant et ]
e m

;
en 

uous n'avons point donné lieu à aucune polémique mahinik' ^K 

noblesse et de dignité; nous avons usé d'un droit. La •""•
de 

est saisie , elle prononcera. I^ticg 

Au nom du gérant j'accueille la création pour la ville d
e
 r 

et parmi MM. les actionnaires et adhésionnaires d'un cons f °"i 

change , dont les droits et attributions seront proposés et fe~ 

en assemblée générale; mais on ne pourra porter atteinte a^
1
^ 

tuls, ni les modifier qu'en délibérant au domicile social '* sta-' 

aura lieu à Paris, sur la proposition du gérant ; j'ajouterai 

que l'expérience en a démontré l'utilité eu ce qui touche la ille 

tabilité de la gestion Mondon et Coinpe. Conip--

Le gérant ne s'oppose pointa ce que parmi nous, Mess' 

vons nommiez une commission, sans cependant vous doi)
6
"^' 

droit d'admettre pour péreinptoire les exceptions des ex-ai><<
 Cr

 '
e 

entraver le cours de l'instance qui existe en ce moment d
S
'"' 

arbitres à Paris. Cette exception est fondée en droit , mais
 eV

j",' 

sire , dans celte circonstance , satisfaire aux justes sollicitud ° a 

adhésionnaires ; sous le rapport de l'actif et du passif >
 s 

succursale de Lyon , et faire connaître en cette circons'l 

aussi, que le gérant et le sous-gérant ont été diffamés. atlCe 

L'assemblée aura lieu le lundi 15 juillet prochain à 

heures de relevée , dans les bureaux de M. Teissier, agent deT^
6 

sociation à la succursale de la Guillotière , rue de Chartres n **" 

au 1
er

 ; elle sera présidée par le gérant en personue , et en 

absence par le sous-gérant. S011 

MM. les adhésionnaires seront en outre prévenus par circula' 

domicile. a 

Le Sous-Gérant , en tournée extraordinaire 

BOILEV1N, ' 

PAQUEBOT A VAFEUE. 
avis. 

Le paquebot à vapeur napolitain le Royal-Ferdinand, de la 

portée de 380 tonneaux , construit en Ecosse, ayant des machines 

de la force de 80 chevaux, arrivera à Marseille ie 20 juin prochain: 

il repartira pour Naples te 25 du même mois , en touchant les parts 

de Gênes, Livourneet Civitla-Vecchia. 

Ce paquebot offre à MM. les voyageurs toutes les commodités 

désirables par ses emménagemciis , indépendamment de son élé-
gance. 

Pour fret et passage , s'adresser, à Marseille, à MM. C. Clerc et 

Comp0, recomnïandataires intéressés, ou à MM. Blétry, courtier 

royal, rue de la Canebière , n° 52. (1598 10) 

ANNONCES JUDICIAIRES. 
(1976) Suivant acte de ce jour, la société entre 

Jean Borjat et Pierre Borjat pour ie commerce 

de limonadier est dissoute, et ia liquidation dé-

férée à Pierre Borjat. 

Lyon , 11 juin 1833. 

GRUARDET , ayant pouvoir. 

(1823 9) A VENDRE 

En l'audience des criées du tribunal civil 

de Lyon , le samedi six juillet 1833 , à 

dix heures du matin. 

Une maison située à Lyon, rue Coustou, n. 8, 

montée de ia Glacière, du revenu annuel de 9,400 

fr. , nêt d'impôts. 

S'adresser , pour de plus amples renseignè-

mens , à Me Blanc , avoué, quai de Bondy , n. 

162 , charge de la poursuite de ladite vente, et à 

Me Berrod , notaire à Lyon, rue de la Cage , n. 

12 , près les Terreaux. 

ANNONCES DIVERSES. 
(1855 2) Office de notaire à vendre. 

Le 30 juin 1833, à deux heures de relevée , il 

sera procédé, par la voie des enchères , à Belley, 

chel-heu d'arrondissement (Ain), dans l'étude de 

Me Gouvet, notaire , à la vente de l'office de 

notaire à la même résidence qu'y exerçait en son 

vivant M. Matras. 

S'adresser, pour les renseignèmens , sur les 

lieux , à M. Virignin, principal clerc de Me Cer-

don , notaire, ou à Me Gouvet. 

(1783 7) A vendre de suite : 

Un fonds de pharmacie avec bains fumigatoires, 

exploités par M. Moulion, pharmacien à Autun. 

Cette pharmacie , à laquelle est attachée une ex-

cellente clientelle , est située dans la rue la plus 

commerçante de la ville d'Autun, et donnant sur 

trois rues. La maison où est située la pharmacie 

étant en vente , on pourra traiter du tout. 

S'adressera M. Guiotat, agréé près le tribunal 

de commerce d'Autun, ayant pouvoir de vendre. 

(1836 G)A vendre de suite.—Fonds de bro-

deries très-ancien et bien achalandé, dans un des 

meilleurs quartiers de la ville. 

S'adresser à M.Ile Lonibcrdin , grande rue 
Longue, n° 2, au 3e 

(1856 ^iytihdre pour cause de chanse-

^WWT*"' quartiers de la 
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^ ̂  journal. 

(1798 3) On demande à affermer aux envi-

rons de Lyon une propriété rurale un peu 

importante , qui est eu fonds de bonne qua-

lité , d'une culture variée et susceptible d'un 

bon rapport. 

S'adresser au bureau du journal. 

(1846 6)On demande de suite , pour une litho-

graphie, un ouvrier imprimeur. 

S'adresser à M. Perret, cour des Carmes. 

(1877) Un jeune homme âgé de vingt-un ans, 

connaissant bien le service bourgeois, désire se 

placer dans une maison bourgeoise. Il donnera 

tous les renseignèmens possibles. 

S'adresser place St-Jean, n. 8, au portier. 

AVIS. 
(1878) Le dépôt du cirage de M. Jacand père, 

dit le conservateur de la chaussure, est toujours 

placejde l'Herberie, à l'angle de la rue Longue, 

et quoi qu'en dise la malveillance , aucun autre 

dépôÇn'a été établi dans le quartier. 

Maladies Secrètes 
et cutanées. 

SIROP DEPURATO LAXATIF 

Publié par ordre exprès du gouvernement, 

Préparé par PERENIN, Pharmacien-

Chimiste, rue du Palais-Grillel ou Puits-
Pelu, n°Vs,

a
 Lyon. 

Ce sirop est reconnu parles plus célèbres mé-

decins du royaume pour être le spécifique le plus 

puissant pour punfier le sang et opérer la guéri-

son tres-prompte et complète des maladies cuta-

nées et vénériennes , telles que Dartres , Gales 

répercutées, Boutons , Rougeurs , Pustules, 

écoulemens anciens ou récens, Fleurs blan-

ches des îemmes,etc, etc. ; il remédie égale-
ment aux accidens mercuriels. 

Les cures surprenantes , opérées chaque jour 

par ce dépuratif, sont un sûr garant à la con-

fiance publique dont il jouit constamment, et 

prouvent incontestablement que nulle prépara-

tion de ce genre ne peut lui être comparée. 

, * C P. 159. 

On fait des envois (Ecrirc/ranco.) (1441 35) 

MAISON DE SANTÉ 
Du DOCTEUR LORIN, 

Petite rue des Glorieltes, n° 6, à la Croix-

Rousse, ci-devant dirigée par le docteur 

BRUN. 

Cette maison, placée dans une position des 

plus heureuses , dans le plus beau quartier de 

Lyon , est grande et spacieuse, bien meublée , 

et divisée en corps de logis séparés les uns des 

autres. Elle offre dans ses détails et dans son en-

semble les divers avantages que peuvent désirer 

les personnes bian portantes, les convalescentes 
et les malades. 

Ses jardinss sont vastes et bien desinés , et 

présentent les promenades les plus variées et les 

plus agréables. (1875) 

DÉPURATIF 
Du Sang. 

L'extrait de salsepareille composé , du docteur 

Smith, médecin anglais , quai St-Antoine, n. 21, 

maison des Bains , à Lyon , est le remède le plus 

efficace pour fes dartres, fes éruptions, ies ufcères, 

et toutes fes maladies de la peau et du saiig. Les 

personnes mariées ou sur le point de l'être, qui 

auraient raison de craindre pour des vices cachés 

ou des restes de mercure , peuvent, en toute as-

surance , avoir recours à ce remède , qui purifie et 

adoucit le sang , et rétablit la santé. 

Se vend au prix de 3 fr. fa boîte. 

Se vend aussi chez M. Vernet, pharmacien , 

place des Terreaux, n. 13. (1728 13) 

PATE PECTORALE BALSAMIQUE 

DE REGNAULT. 

Cette pâte est toujours recommandée dans 

toutes les affections catarrhales ; elle calme l'en-

rouement, elle convient aux personnes qui, par 

état et par goût, fatiguent l'organe de la voix. 

Chez BOITEL, pharmacien , rue Latbnd 
n„ 24. 

Spectacles du 22 juin. 

_ _! [ GRAND-THÉATRE. 
Relâche. 

CÉLESTINS. 
Le Choix dune Femme, vaud. — Le Savant , 

vaud. —-Toujonrs, vaud. 

FONDS PUBLICS. 
BOURSE DE LYON. — 21 juin 1833. 

Cinqp. a\o au comp. j. du 22 juin . » 

 fin c iurant » 

Trois p. o[o au comp. j. du 22 juin. 77f 50 

 lin courant. , » 

Anselme PETETIN» 

Typographie de L. Borna., quai Saint-An-

toine , n. 36. 


